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VIEILLISSEMENT ET PAUVRETÉ

Dans les comparaisons internationales réalisées par l’OCDE, la
pauvreté est considérée comme un concept relatif. L’instru-
ment de mesure de la pauvreté s’appuie sur le revenu médian
des ménages dans un pays et à un moment donnés.

Le seuil de pauvreté est établi à 50 % de la médiane nationale
du revenu disponible équivalent des ménages. Il faut noter que
le recours à un seuil arbitraire spécifique comme celui de 50 %
du revenu médian peut être fortement influencé par le niveau
des pensions minimum dans certains pays (comme l’Australie
ou la Nouvelle-Zélande), étant donné qu’un plus grand nombre
de retraités peut être regroupé autour du seuil médian de 50 %.

En bref

Dans la plupart des pays de l’OCDE, les femmes âgées sont plus
nombreuses que les hommes puisqu’elles représentent 53 %
des 66-75 ans et 60 % des plus de 75 ans. Cette situation
s’explique par le fait que les femmes vivent, en moyenne, cinq
ans et demi de plus que les hommes. Cependant, les femmes
représentent également la plus grande partie des retraités
pauvres : dans la zone OCDE, 15 % des femmes de plus de 65
ans vivent dans la pauvreté, contre 11 % des hommes.

Deux explications : les femmes accumulent moins de droits à
pension que les hommes et elles finissent souvent leur vie
seules avec un revenu relativement limité. 

De nombreuses pensions sont indexées sur les revenus : étant
donné que les femmes travaillent moins longtemps que les
hommes et que leurs salaires sont inférieurs, elles perçoivent
des pensions moins élevées. Les femmes âgées d’aujourd’hui
ont généralement travaillé moins longtemps et ont été moins
bien payées que les femmes plus jeunes. Elles ont également
fondé une famille plus tôt et eu plus d’enfants, avec de longues
périodes sans emploi rémunéré voire un arrêt total de leur car-
rière professionnelle. Dans plusieurs pays, l’âge légal de la
retraite pour les femmes est inférieur à celui des hommes
(mais la situation évolue) : même si elles travaillent toute leur
vie, elles travaillent donc moins longtemps et cotisent moins
pour leur retraite.

Ainsi, en 2008-2009, dans les pays de l’OCDE, les femmes de 65
ans avaient en moyenne travaillé 13 ans de moins que les
hommes du même âge. Cette carrière professionnelle plus
courte suppose également que les femmes peuvent ne pas être
en mesure de s’acquitter de leurs cotisations minimum pour
les pensions non indexées sur les revenus et être ainsi
contraintes de dépendre des minima vieillesse ou des pensions
non contributives minimales. Aux États-Unis par exemple, le
revenu des femmes provenant des pensions du régime public
était inférieur de 40 % à celui des hommes à la fin des années
2000. 

Le taux de pauvreté plus élevé après la retraite concerne toutes
les femmes, qu’elles soient mariées ou célibataires. Étant
donné qu’elles vivent plus longtemps que les hommes, les
femmes sont plus susceptibles de perdre leur conjoint et de
dépendre d’une faible pension de réversion pour tout revenu.
Le fait de vivre seul est en soi un facteur déterminant de la
pauvreté : les personnes âgées qui vivent seules ont 2.5 fois
plus de chances de vivre dans la pauvreté que celles qui vivent
à deux. Mais dans la plupart des pays, le taux de pauvreté est
plus élevé parmi les femmes qui vivent seules que chez les
hommes qui vivent seuls et le risque de pauvreté le plus élevé
touche les femmes de plus de 75 ans. 

De nombreux pays de l’OCDE ont adopté des dispositifs spéci-
fiques pour compenser les interruptions de carrière des
femmes qui arrêtent de travailler pour élever leurs enfants.
S’ils aident à améliorer les droits à pension des mères, ces dis-
positifs ne peuvent pas complètement corriger l’effet des inter-
ruptions de carrière.
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Taux de pauvreté monétaire, par genre, milieu des années 2000
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 Personnes âgées (de plus de 65 ans)
Ensemble de la

population (tous
âges confondus)Ensemble 65+

Par âge Par sexe Par type de ménage

66-75 75+ Hommes Femmes Seul Couple

Allemagne 8.4 6.5 11.1 5.1 10.8 15.0 4.7 11.0

Australie 27 26.1 28.3 24.6 28.9 49.9 17.7 12.4

Autriche 7.5 5.3 10.2 3.6 10.1 16.4 3.9 6.6

Belgique 12.8 10.5 16.0 12.7 12.9 16.7 10.0 8.8

Canada 5.9 5.2 6.8 3.1 8.1 16.2 3.9 12.0

Corée 45.1 43.3 49.8 41.8 47.2 76.6 40.8 14.6

Danemark 10.0 6.9 13.7 8.0 11.5 17.5 3.8 5.3

Espagne 22.8 20.0 26.4 20.1 24.7 38.6 24.2 14.1

États-Unis 22.4 20.0 27.4 18.5 26.8 41.3 17.3 17.1

Finlande 12.7 8.2 19.5 6.5 16.9 28.0 3.9 7.3

France 8.8 7.2 10.6 6.6 10.4 16.2 4.1 7.1

Grèece 22.7 19.2 27.8 20.4 24.5 34.2 17.6 12.6

Hongrie 4.6 4.2 5.5 1.8 6.6 11.1 0.8 7.1

Irlande 30.6 25.8 37.1 24.6 35.3 65.4 9.4 14.8

Islande 5.0 5.0 5.0 5.8 4.3 9.8 2.3 7.1

Italie 12.8 11.2 15.2 8.1 16.1 25.0 9.4 11.4

Japon 22.0 19.4 25.4 18.4 24.8 47.7 16.6 14.9

Luxembourg 3.1 3.4 2.6 4.0 2.4 3.6 2.9 8.1

Mexique 28.0 26.3 31.2 27.6 28.5 44.9 20.9 18.4

Norvège 9.1 3.8 14.6 3.5 13.1 20.0 1.2 6.8

Nouvelle-Zélande 1.5 1.6 1.4 2.1 0.9 3.2 1.1 10.8

Pays-Bas 2.1 2.2 2.0 1.7 2.4 2.6 2.3 7.7

Pologne 4.8 5.4 3.8 2.6 6.1 6.0 5.9 14.6

Portugal 16.6 14.4 19.9 16.0 17.0 35.0 15.7 12.9

République slovaque 5.9 3.2 10.6 2.0 8.4 10.4 2.9 8.1

République tchèque 2.3 2.0 2.6 1.4 2.9 5.6 2.0 5.8

Royaume-Uni 10.3 8.5 12.6 7.4 12.6 17.5 6.7 8.3

Suède 6.2 3.4 9.8 4.2 7.7 13.0 1.1 5.3

Turquie 15.1 14.9 15.6 14.6 15.6 37.8 17.3 17.5

OCDE 13.5 11.7 16.1 11.1 15.2 25.0 9.5 10.6

Taux de pauvreté monétaire, par genre, milieu des années 2000
Personnes de 65 ans et plus
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